
Conseil d’administration - 25 mai 2021



Ordre du jour



Tour de table
approbation du 
compte-rendu



Clôture des comptes 
2020



Covid 19

 Fermeture de l'ALEC au public sur les périodes de confinement

 Recours à l'activité partielle :

-- Indemnités perçues reversées au salariés : 31 477 €

-- Indemnités complémentaires versées aux salariés et restant à charge de l'ALEC :   6 217 €  

(maintien du salaire net à 100% par l'ALEC)





(hors transferts de charges et reprises de provisions)







La hausse du poste s'explique par  :
- la hausse de la taxe sur les salaires de 2 702 € suite à la hausse de la masse salariale 
- la hausse de la formation continue de 4 029 € (nouveau taux plan de formation de 0,6%)
- la baisse de la TVA non récupérable de - 5 134 € (secteur non fiscalisé)



La hausse des charges de personnel s'explique par la hausse des effectifs : 
19,9 salariés en 2020 contre 16,5 en 2019, soit + 20,60 %. 

Cette hausse des charges de personnel est toutefois atténuée par le recours à l'activité partielle lors de la première 
période de confinement. Les absences liées à l'activité partielle ont un impact de 45 337 € sur les salaires bruts.
L'ALEC a maintenu le salaire des salariés à 100% au titre de l'activité partielle pour un coût de 6 217 €.







Arrêté des comptes 2020
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Point d’actualités



Aides à la rénovation 
énergétique



Déploiement de Dorémi



Certificats d’économie 
d’énergie



Précarité énergétique



recrutements



Nouveaux adhérents



Questions diverses



https://wp.me/p6Qash-2st

https://wp.me/p6Qash-2st


Assemblée générale



énergie et climat, agir ensemble pour mieux vivre aujourd’hui et demain !

Merci, à bientôt !

mailto:contact@alec-rennes.org
http://www.alec-rennes.org/

